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CHAPITPOE PREbtIER
ORGANISATION G~N’~RALE

!.- La Goed~u~ne.a’ie NationMe comprend:
- un Etat-Major de Gendarmerie;
- une ou plusieurs 6c.,oles;
- des Gmupement~;
- des Brigades;
- des Unités d’administration, d’int¢Ervention et de

di:;cipline,

2.- Le Cors de. la Gendarmerie Nationale re.lève du
Ministèoe de la Défense Nationale. Les membres de ta
Gendanrm..-ie Nationale .,.ont soumis aux arrêt~, aux rè-
glements de discipline et aux juridictiong militaires.

C’.,- L~d-’ i’I’fL’S Ii
FO,.’4CT;ONS Dé. LA GKND.a, Pd.:4ERIE NATIONAOE

S~.,:,ion première

5.- La Ger~dm-,mexi-.. Nadonah: ea une force armée.
insr2~moe Ix~": a.ss’u,,)rr le maimiee, de [’ordre et t’ex~eu-
flot. àes rois.

4.-. Lz5 f,».~~,i-ons de la Ge,~a.,ïn--:ie National’:. on:
’,-. = ....: :,’~::. " iç: .%}:; OE’~;c:;’,]: e: ré,’: :àsif. Ell~ se di’:i-
.~-.",; ~~, :-~..=6c«,5 ,::.gir~aL-¢s -’,, fc~-~’:do-;s .-_x.:ra~d;r, aL«s.

~..; f:r..=ct:: ~~-«,_ina!res soat cei!-:~ que in G~.~d~-me-
ri.e Nazionale rem Nit en verra de lï. Ioî sans réquisition
~6-~2abi~ ~c I’ autor?i~.

t_..:.y.L.,’._,~ .....~=_,. ,..~ e::~.:v,~~~m~.k",’~ i,’:m, c=~!e~ que la Ge.n.
d’..cm«,’}c.."i,~..,Jo:’xJe ne ~z-ut remptk que s~r réquisidon

,

5.- Lz Gendarmerie Natio~ie a comp~tenex sur
toute l’~tendue du territoire national.

6.- La C_mudarmerie Nationale doit assister toute
personne qui, étant en danger, ré¢lame son secours.

7.- Tout Conunandant d’unilA o~t de d6tachement
de Gendarmerie peut, lorsque ses moyens se r6vètent in-
suffisants, rr..quérix 1’ assistance de détac~ments de I’ Ar-
m&e Rw~ndaise. Tout membre de la Gendarmerie Natio-
nale peut, lorsqu’il est attaqué dans 1’ exercice de sa mis-
sion. requérir l’assistan~ des personnes pr&,~entes sur
les lieux; ces personnes sont tenues d’ot~empérer. En
cm de refus, elles sont punissables d’une peine d’empd-
sonnement de 7 t 30 jours et d’une amende de 250 à
5.000 Frs ou d’une de ces peines seulement.

8.- 1" Dans l’exercice de leurs fonctions, tes mem-
bres de !a Gendarmerie peuvent, en cas d’absoluc néccs-
sité., employer If force des atrtw~ à feu:

a) l,ar~ue 6e.s violm~.w_s, ou voies de fait sont exet’-
cAe~ oentre ¢.ux-m,~,ca ou cor.tre au.-mi;

b) lor.~qu’iis ne peuvc.nt ..î.,~foed.~ autrement le terrain
qu’ils OEcuF.¢nt, 1~ ç-=,’sennez ou le~ posws qui ."eut sont
confié.,,.

2" Sans p.~jud.ic, e du 1° ci-dessus, lorsque dans
i’ exercic:: de leurs fc.a..."tioE’~;, !es membres de ia Gendar-
merie Natioeade sont charg+s de dis~rser des attroupe-
ments ou de ~raer d~ émeutes, ils ne peuvent faire
usage des a.~s à feu que sur r.éff~isi~on p:4~,-dable de
l’aut:~-it~ administrative compétcnte pour requég, r le
force armée. ’ ......

Avant toet ,Jsage d’a/ï’/leS ~s, feu qui nepeut intervenir
qu’ap,q’.s mu~ autre moyça de persuasion, cette autori~é
fera, ch~que fois que pg. ssible, une sommation dans une
langue compr6hcnsible par les hommes qui s’attroupent.
La sommation invitera les hommes à se disperse., et çrf-
viendra clairement que l’usage d~ ,,wmes à feu va être
entrepris. A d~aut de l’autorit6 civile, !e Commandant
de démchemertt fera la somma’ion.

3" Les membres de la Gendarn,.enc Nationale peu-
vent toutefois faire usage des ~.maes a fea sans réquisi-
tion d~ susdites auto¢ités lorsque les personnes formant
l’attroupeme, r,t ou l’~meute se rende.rit coap~=btes soît
d’auen~~ ayant pour objet Ie. m~ru-c, la d,~vastation ou
le pil!ï, ge, soit d’arlaqur..» coe;tre de.~ b~.ti.�Eent.~ publics.

Dî.q6 c.¢ cas, le Co,,’am»md~..aî .% .5~hemer,,~ fait lui-
mêa"~ la sommafic:n $x-’évu¢ ae 2" ci-dessus.

9.- Da.tt~ tou,= 1¢.¢ ~z,. i:-. ~’.:’,,’-,~:,;r.,~-.: "’-’:ona[,:~:..¢

mc~«. ~’ fea, ci.~ e.ùgi.,-ï~ zèScL’v.Lr,, __,’--’¢ ,2"~e " : C’z~.:.:. maca-
que, grenade lacryrrsogènc, arme biar, ct’,e.

La Gendarmerie Nationale dc-lt-s’cfforcer de saJs~ les
i:.-tigaeeu,s dc~ d,~~cc~.:~ =î I~ ;~_--~c.«~e/ oeU-x-.b!c,:
d’inff.’,ct:,.ons. à la Ici ,~-~na;e. f.c_= ~:,d}:;,-3t,» ,,s’rét~z de;-

¯ tï,,,,,~t ~r_)’e ék.,ig/i6s, ~e p!us rao;ec:-:c:,, p~A3ibi’.., C= ,.=~
des crouble=~.

Sectic, r: 2
[’c,-~ction.ç ordinaires

i0.- La OEmdarmede Nationale est chargécde pr6-
venir les infractions, de les recherct~er, d’en saisir et ar-
rêter les auteurs de la manière et dans les fcrrmes pré-
vues par la loi.

11.- Elle saisit les personnes surprises en flagrant
délit ou poursuivies par la clameur publique.

Elle. recherche et saisit les personn~ dont l’arresta-
tion a &~ tégalement ordonnée et tes met à la disposition
de l’aumrit~ compétente.

Elle agit de même pour les objets dont ta saisie est
prescrite.

12.- Le Gendarmerie Nationale s’ansure de la per-
sonne de tout étranger trouvé sur le temtoire Rwandais,
sans titre r~8ulier et le conduit sur le champ ~ l’autorité
coml~tente,

Elle peut s’assurer de mëme, pour le temps nécessaire
la vérifieadon de son identité, de toute persogne dont

le compormment lui parait suspect et qui circule sans
document d’identité. _
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13.- LA G~erie Nationale surveill~ les men-
diants ci vagabonds c~ prend, ~ le~r égard, I~ mesures
de sé.~dté gn’escritee, pat la loi.

EHc se saisit ~ ge~ en é"~~ d’ivrez~;~ qui divaguent
sur la voie pub!ique et les met hors d’dtat de ~~ir~ d~s
I« c~ OE les formes ~ pat I~. loi.

Elle. OEpî~..,.he la divagation des a/i~né~ dangea-eux,
s’en saisit et les renet i l’ttutorité compétente. Elle agit
de m~m~ Il l’dgatd de o.".~ qui lui sexaiemt signalés
comme ~v,xJés de:, ~tablis..,a..’ments d’aliérvés.

14.- La GerMatmerie Nationzle constate, pat IX, O-
ces-verbal, la découverte de tout individu trouve mort ou
en danger de mort et en avertie !~ autoritds civi]es et ju-
diciaires.

15.- La Gcrgtatmerie Nationale est chargée d’assu-
rer fa police de roulage., n,2me en dehors des aggloraéra-
tions. Elle maintient, en tout tends, les commumcations
ec Les passages libres ed y asstu, la libre circulation.

Elle peut se saisir petxiant 24 h,-..ur~ au maximum de
la tg’ratmn¢ ~ quieorgtue fait obstacle i~ l’accomotisse-
ment de. cette mission.

t~- La Gendarmerie National= ~~ ~~~gée de la
police des cours et ~bunaux. Eflc cxdc’:.tc tc:~ tr~:sf~:oe-
rr~~t:t.s 6¢; dé~cn~~, csC.~~e ~ce.ux devant s~ p~’~emte.," à
l’autorité judieiaioe et les reconduit dans i’étab!issemem
~nioeatiaite.

sures pour ~sur« l.’x ;nobiiJ~~,:ion &.s au:.r~.~ ~orc<s ,a,:-
;7,..6~.

18. - La Gerd»,,-Tr,,etie Nt~6oeab se ~ient à F.m.-:. des
~::~’~ds ra~se~.,.0leuw.a’..s. Elle si~~.~ic ~ i’au~o:it~ OE»::, ~as-
.~~~b; ~m=m r~c~ prévu.

î.~. - L~ C~~,.darrr:-JS.ô ’.;a:!-~rrs~c ,:~i::~:~ tout att,.~_,-
ix:ment aeua& Elle d:~_»~.se de m&-nc tout .ïm’oupcmcnt
nan armé qui tcn�e ce :~.i’,’r~r d.~ p.,-i~nnic~ c,u coa-
d~~r,~, qui perte ttt.5ate ~t la :4-. ~s p«.,c~n.n~ ou qui
s.: ii’.’re à l’invasion, au piJi~~¢ c~ ~ ta déva~_’adon des
~o~~as.

Elle dis~ 1~ attrouptments non arrnds s’oppos~nt
à t’exécution de la toi. d’un jugeng’nt ou d’une con-

uaint=.
EIIc disp¢~e 6gMemeat les attroupe.me:aU tumultueux

¯ cortstitu6s t l’encontre d’ un règlement.

20.- En cas de catastrgpbc ou de sinksg’et la Gen-
dazmerie se rend sur les lieux et avërtit les autodtés ad-
ministratives et judiciair~ compétcntes.

En attendant l’intexvention de ces atmarités, elle prend
les mesures propres h sauver les individus en danger, à
l:rmtégcr 1’ ~vacuation des personnes et des bicrts et à em-
pëchcr le pillage. Tout Commandant d" unitd de Gendar-
merie peut req~rir le service per~nn¢l des habitants
qui sont tenus d’ob~ml~ea" i ces réquisido~ et m~mc
de fournir tous les moyens de transport et tous autrês ob-
jets néc~sairea pour secourir tes pccsonncs et conse.zver
les proprîétds. Lc rc~s d’obtempérer ~ ces rdq~tsittons
cst punissablc d’une pcin¢ d’ cmprisonnemcnt de "7 jours
au maximum et d’ur, e amende de 250 à 1.000 Frs ou
d’ une de ces peioes seulement.

La Ger,A~~n~[e Nation.le n~ quitte le~ iie,~
qu’ après s’g,~~ ~s,.tr,~ que. sa p~’~enc= n’ ~.: plu~ néces-
sah-e pour pm~éger les .~..~pïiétds, mainc¢nL,- la troequiIli-
té publique ~ arrêter i~ a’..:~eur~ des inf~c’iorts qui au-.
r,’dcnt occa~ionnés ,,=~,»r~::n: c.u indirectemen~ la ca-
tastrophe ou le sinistre.

21.- La Gendarmerie Nationale exécute ses fonc-
tions ordinah-~ détcnnin6e.s ~ la pr~scntc scctk)n, au
cours de patrouilles et services de recherche, c« diffé-
~=nt.s services sont organisé.s de telle mani~’c que tout le
territoire national soit constamment surveilioe.

22.- A l’occasion de ces serviccs, la Gendarrncri,=
se renseigne après des autont~:s et aupr~ de toute per-
satine de foi sur les in.fractions qui aur:ient été comtal-
ses, sur les faits de nature à t,’,oubl~ la 7ar..quilli~~ publi-
que, sur le lieux de retraite des individus sigvmtés ou
poutsuivi.~ p~ la clameur p~b!ique, de rr, ëme cr..ie sur
tous faits de nature ~ poo;er atteinte ~ !’ordre pubiic et à
la sOreté intérieure e~ e,’..t&ieure de i’ Etat,

2.3.- Les plaintes et dénoncintions faites ~ la Cren-
darmerie Nationale, de m~ crue !es rertseig’nrments
obtenus et les constamdom, fanl l’objet de procès-ver.
baux qui sont transmis à l’a,.ttonté, co~:,,étent»..

Se.c;:o« ]
Fortclio..ts e»:r~ordi,’mires

e~ [« rétab’,.iss,..m»rt~ d.--: i’o;u « ~.-,,2 ~ocs.~u’eii¢. ¢.n ~~
~6grdemenz rcxiuise.

25. - L« Gcnd:a.,-merie N~iona!: peut être char~~ de
noti£:i:er et ,J~ r:.~«~r« h «’.£-cu:icn dc~ rnr~r»~a~ d.ï." j,2~lice.

26.- T~ G.:.,;dT;T,;ccie. «: :,: 25-:e::’2~::i~e: I-~ .r~;s-
s]ons e::t.’a~rdi~:~.:’:,-: er: ce:~’_-:i>_’:-.’-:: ç«s ~~¯e:.,ii£_ .;u!
csstvent la Lraf~qt~Jji{(é p.:b,iqu::. --~u~t]ier’" 6.55 ~..3ei-
gtoen~n~s et pr&icnr,.:m Iz ,atmc.~~.n de rasse.mble-
meats iilicites, en irtsta!lant de~ N,s:es d= gurdc qui as-
surent la tibcrtd du cc, mr.qerc= c: .-,~ t’aval, ta pro~’ction
dc-s pcr~an«es et des biens; en établissant des ba.,~rages;. ..
en faisant interwmir des réserves sur les points w~." bi~s;
enfin, en accomplissant des actes de police judicia~e.

27.- Toute unité de Gendarmerie requise pou’r prë-
ter main-forte aux Officiers de Police judiciaire, .les as-
siste en vue de les protéger contre les violenccs et voies
de fait qui pourraient ëtre exercé.es contre eux et d~ lever
tes difficuttés qui’ les empêcherai~nt de remplir let~ mis’-’
sion.

CHAPITRE lit
P~,PPORT$ DE LA GENDARMERIE NATIONALE AVECLES

Au’roRF/~ ADMINI~[’RATIYF_,S, JUDICIAIRES ET L’A~’MÉE

Section premidre
Principe général

2.8.- Les membres de la Gendarmerie Nationale
sont plates pour l’cx&ution de leur mission, sous l’au-
torité exclusive de leurs supédeurs hiérarchiques.

/
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Section 2
R éqvds~tion.r adresséesà la Gendarmeri~ Nationale

29,- L’t~.ction des autorités admimstr~.dvcs compé-

ter, t~ s’£xcr~ Il l’égard de. la Geadzn:n.~e N~ona]e
p.~_r voiede réquisiOon.

30.- Saz.g préjudice riel obligationi qui r&ult~nt de
leur qu»dité, d’Officîer de Police judiciaire, l’;lotion des
autodt& judiciaires s’exerce/l l’égard des membres de
la Gen "darmeric Nationale par voie de féquisition. Ces
autorités peuvemt, en ou.tre, pour t’exécution des devoLt-s
q,u’ elles p~scrivcnr., faite toutes rccommanda6ons et in-

:to~dons u’._i les.

31. - Toute réquisition doit ëtre écrite, mentionner Ia
dL.%x~idon lég~e en vertu de laquelle elle est faite, indi-
qu~ te but I af, rendre, la partie du territoire et le mo-
rr~n*, où elle doit être ex~’utée.

La réquisition doit, en outrc, ëtre datée et pot’ter les
noms, qualité et signature de l’autorité requérante.

32.- Eu cas d’urg~c¢, la G~’Mam~rie Nationale
peut ttm requise verbaleamat, par voies téléphonique ou
té.loegraphJque et par radio. Cette requisition doit etre
ex écutée sa..,~ délai. Elle sera coatîrm/m le ptus rapidc-
r~emt pos~/b{e d~.s les fo ,rïr.e:s {:a’évale.s ~ !’ar’dcl¢ 31.

33,- L’~,t.~rioE requise d~ i~. Gend.x,’me.,’ie Nation-aie
ne peut discuter l"~ppoctunioE de It réquisition pour au-"
~-,t au’elle n’edl!e p~ ~_ !’e~=o.-’.v’t’~ d’,-’ne !e2 ou d’un rè-

-:. . - .... -_..» _ . .
:" " ....- : -:.~’-’- :-= :..5 ~"~. "--. ~~: .’îe--:,~-:~:.~.

r_:.eac ~2m.sjve, ~ic ~::-.~-:n ~-~s i."«f~-’2’~ i,’r«-a&Si~=mcn.’.
son sw-.eériaa, hiér~.:~que 6, c~e divergerv-.....- de poin,.
,,4,,,

-’:’~,-, L~ c~-,:aï’.duns ~~~..ssaires. i l’cx./;=.utio,~ d:.~
cLq, u~it.ion~ sont me.ri~es pat led’Chefi; de la Gerdarme-
rie Nationale qui, sous leur responsabilité, déte.mlinent
1 ;irn__por’,anoe « la nantoe de, moyens î mettre en �uvre.

36.- Les effets de la réquisition cessent lorsque
1" autorioE requérante signifie, par &:rit ou verbal¢rnent,
OE levée de la réquisitioa t l’autorioE de Gendarmerie qui
était chargée de son exécution. "

Au cas où la sigrda’ication a ét~ faite verbalement,
1" autorit~ requ&’ante est tenue de confirmer rapidement
par écrit la. levée d~: la réquisition.

Section 3
Rapports avec les autoHt,ts administratives

responsables da l’ordre public

btic e~ qui peuvent donner lieu à &-~..s mesures de poE~-au-
tion ou dê ré’pression.

OEaque au~orité de Gend~rme_.de ~oeblït des r’,:,ç~~~~._ .
réguliers avec l’autorité sdmirùs~’adve.

3g.- Lor,,.qu¢ la trznquitlit~ pubii~ue e~~. men«céc,
l’aatodté de. Ge~e susceptible d; &,’re ~aise c~c,i:
ressex~~..r I~ courants avec t’au,.x>r’it~ adminisu’-adve en
vue de corw.er~ k:s disposidon~ à prendre et de pr�e~a.,,:~~
IOE mesures d’ëxécudon.

’ 39,-’ALi cbt~rs de l’ezdc’udb.n d’une réquisition,
l’autorité de C-end~,.rmerie doit se maintenir en li~dson
avec 1’ au to,.it£, administr».tive requé,,"anoe et l’inform~-, à

moire dî:. force .majeure, des mcryerts d’action qu’ elle se
propose de mettre en �uvre.

D~ son cété., l’autoritd administrative doit ~ :smettre
à !’autorité de Gendar’merie toutes les informa.dons uti-
les à l’accomplissement de sa mission.

40.- La Gc~e doit in.former par rap~--rort sp,é-
cial les autoritét admiaistratives intéressées de, évéae-
ments ex~’aordinaues concernant t’orda’e ou la stîret~ gé.
n~alc.

Sectio.n .t.
Rcep)Fo?~ avec les a ut6rit~s ju.dicLair.,.s

4i.- La Gen~~.n’r~mie doit er;tr.-.ten~ d~ ra7r~o~.s

de ’~ Jç~p,~b~iq:.~,r: ~ I~ m~i~ax, du Pz.r~,uet t~ï-i.o:i«.!-._-
ment comF_,étent des évé~menta e=treordinaffes in:&-~-
sznt l’ordre pubtic.

.... T.:.,~t O~ci~ et tout Sot, s-C~,fici¢r de tz G.-:---:-
:."-~:J~," iq~.;_i«:î:ie .-.st r=v~7~ de ’,ï qimlit~ d’OtK.-:~ç, c~.
FoUi:>: j~:~i~.z/-:re. Le. com[..~...tcncc temtocî~e s’6~c:-.~
Fo~" i’Offici~ s’,,u" mur ie ’.::rritoh-e n~tiona! ci oo:,z ~c
Sous-Offici.~ sur la portion du i~~-iioire nation~ cor’:.-O-
iëe par l’Unit~ à laquelle il appartient.

Section 5
Rapports avec 1 "Armde

43,- La Gendarmerie informe, par rapport spécial,
les autorités de l’Arm~ de tout ce qui peut porter at-
teinte k la sarea6 des forces armées, de toute propagande
incitant let militaires i~ l’indiscipline de m&m~ que de:;
incidents auxquelsoeux-ci ’sont mëlé$. ’

44.- En cas d’tvénements susceptibles de compro-
mettre sh,.rieusemem l’ordr’- ,~ ~btic ou en cas de troubles
graves ou gén~ité,t, la Gendarmerie informe les auto-
rités de !’Afin~e. tes tient au courant des 6vénements et
leur fournit le, éléments d’ appréciation qui leur penuet-
rc.nt d, prenctre,-en tehaps udte, les mesures préparatoires
/~ tome réquisidon ou It une intervention de l’Armée.

37.- L’autofit~ administrative et l’autorité de la 45.- Tout détachement de l’An-née appel6 à interve-
G’endarrncrie Nationale doivent se communiquer les ren- ’nir avec la Gendarmerie pour donner force/t la loi, est
s=igrmments qui leur p.axvi¢nnent au sujet de l’ordre pu-

aux ordres de I’Officird de Gendarmerie si celui-ci est

b ,
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de gta~ supérie.u,T ou ,~gal ~, oelui du Comm~Aa~t de c¢
dét.~l’w.,menL Si t’OffM~r de, l’Am~ es, d’un g~d~ su-
.~de~ ~. celui de l’Officier de Gendarmerie, il com-
mande Ië~ cL~~ cl~ac, h(m’t.~r,zs des Fore.es A~~. Tç.~-
c’.fois, il est ~~u, d.~.ra tc-~.::~ les cas, d.c se conformer aux
r~q~isitions adïesa~."~s aupa.ravant à l’Officier de Gcn-

L’usée des armes par les ~’oupes qui a’appamem-,ent
p~s à la OE~armerie est, d~ns ce ca~, re~ par r ardcl~ 8
du pr~sent d6:tet-loL

46,- En c~ d’état de s~/~g¢, hxsque lr.-s pouvoirs
dont 1’ auterit~ civile est r~vèr~¢ pour le maimien d,: l’or-
d, re ci de I~ poli~ sont mxcrcé, s pat l’~utotit~ militaire,
celle-ci peut, ca vue’de remplir cct.~ mission’et, confof
moemen,..î .r ~-:icle .3 I, a.,4,’¢sse.r t la Gemda,--tsw~ie les ré-
quisitioas r~essit~..s par les dsco=taw.es.

CHAPITRE v
T’Ed~4UE ET INS’GNF.S OF, LA GENDA~.’,qER:E N,-",~ON.-kLE

48,- La tenue de~ membv~ d,~. !.~ G=ndoe,-ïrm:i,:. Na-
tionale est d~tenninée pa: re°têt~ du Mimisu-,: ayant la
Défcn~ NationaD d~oEn.s ses at’.ribudons. Les in.s~gn¢s de
grades son," les m4tnes qu’~ l’Afin~e. OEs g:a&î~ son~
dans l’ap~ilation suivi du mo~ «gendarme».

’ " C»~,~,~tVRE v~
P..~.fiERVE DE LA GENDARMERIE ,NATIONALE.

49.- [1 peut ~,"re constitu6 une rds¢~,e de Gëndar-
tuerie, appelabte sous les armes, lorsque :s circonstan-
ces l’exigera.

";lJc-

t:r..s-

CHK,°~f~ W
S ERVIOE DE ~ GE.NDA.~~ EN TEMPS DE GUÈRE 04,t EN

47.-. La Gcnd-»:_rn~ric past/cipe ~. la dé.te~se in~-
:’iev~-e da t~~Lo;;e dans te c’~e. ri:.:~ p.~ le Mitiistce de
in Déf«~s¢ tqe~ormlc.

CHAPITRE Vil
D I.ç PO.~ITION’$ F~NALES

50.- Toulcs dispositions con~’-"-aires au pptjs, Cnt. doe-
crct-loi sont abrogé~.

51.-- La pr6~nt 0icre~-Ioi entre en vigueur ~ la date
de st~ sig,a’.urc.

............ :i :<;::: » d’«:;#c~_~go«:

." i.-."

~,-~

. _.~ j~-

tde
les

"O-

¢$

O-

et

".t-

eS

P}.tI?.IE ~’~ ~dçQ,-~~, .UE AU ~ONT

P:Lme de risqoe au f:ro~c.
(j.O., 1992, p. 1111).

I.- I~. esî «.co, e.e-- " "~ aux mS!it~.i;rex de l’A..,-raoe Rw,-’..-
6~is:-~ e~ de, le, Gc~,doem~.e Nadotmie ur~: prime pour ris-
ques au ri’ont penda~: la Ix.in’ode de guerre.

Z- La prime po tu" dsques au front est perçc~ cha-
que rtmi~ eX catculé¢ comme suit:

1° Vingt-eir, q pour cent (/.5 %) du traitement men-
suel brut pour 1¢$ caporaux et les soldats.

2" Vingt pour cent (20 %) du traitement mensuel
brut pour les Sous-Officiers. : ,

3" Quiazc pour cent (15 %) du trakement mensuel
brut pour les Officiers.

Tout¢feis, 1~ tT:ilitaire.~ noa engages au ff»n: a_-’t:f
p~.woivcnt la moitié du montant de cette .~.ime. P~:" frcnc
ac~", il fau: entendre le from en prise directe a’/~ l’cn-
aerr~.

3,- L’Ètat-Maior concert, d’office Ou sur proposi-
tion du Commaadam des Opé_rations ou du Comman-
dant d’Unité., peut décider le non oc..trni de la p.rir~ à un
militaire ou une Unioe qui s’est mal comporté.

4.- La prime pour risques au front n’exclut pas la
per, ception des au.très primes réglemcntaFcs. .

5.- Le pr~sent arr~~ entre en vigueur à partir du 30
juin 1992.

.c-
~t


